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s.ce-  fort  attachez  à  fa  dottrine , fe  trouvant  

j es  pi us  f o ibles  dans  Ics  Gaules , s ’ en  al-  

lerent  à  Rome  fe  plaindre  au  Pape  Saint  

Celeftin  , de  ce  qu ’ on  permettoit  à  des  

„Prétres  de  leur  pays  d ’ exciter  desdifpu-  

„  tes,  &  des  divifions  dans  l ’ Eglife  des  Gau-  

„  les , &  de  foutenir  que  Saint  Auguftin  &  

„  fes  difciples  avoient  avancé  des  fentimens  

„  contraires  à  la  verité.  Celeftin  s ’ en  prend  

„  aux  Evèques  qui  devoient,  dit-il  ,  empè-  

„  cher  ces  difputes ,  &  ne  pas  permettre  que  

„  ces  perfonnes  fe  mélaffent  d ’ enfeigner;  

„  que  le  filence  que  ces  Evèques  gardoient  

„  en  certe  occafion,pouvoit  paller  pour  une  

„efpece  d ’ approbation,  que  c ’ eftoit  affez  

„  declarer  fes  fentimens  que  defouffrir  les  

„  autres  parler  ainfi  ; que  dans  ces  fortes  

„  d ’ occafionsle  filence  eft  une  forte  préven-  

„  tion , parce  que  la  veriténe  pourroit  pas  

„ne  point  s ’ oppofer  au  menfonge  , fi  le  

„menfonge  mémeneplaifoitpas.  Qu ’ en-  

„  fin  des  Èvéques  fe  rendoient  coupables  

„  de  l ’ erreur,  dés  qu ’ ils  la  favorifoient  en  

„  demeurant  dans  le  filence.  Il  avertit  donc  

lesEvéqucs  de  reprendreceuxquidogma-  

tizoient  contre  la  dottrine  de  Saint  Augu-  

,,ftin.  Quii  ne  leur  foit  plus  permis,  dit-  

„  il ,  de  parler  à  l ’ avenir  à  leur  phantaifie  ;  

„  que  la  nouveauté  cefle  de  s ’ oppolèr  à  l ’ an-  

„  tiquité  ;  que  ces  efprits  inquiets  ceffent  de  

,,troubler  la  paix  de  l ’ Eglife,  c ’ eft  à  vous  

,,  àmettre  la  paix  dans  vosEglifes.  Que  ces  

-,  Prétres  fcachent  qu ’ ils  vousdoivent  étre  

„  foumis  ; que  ceux  qui  n ’ enfcignent  pas  la  

,,  verité , fijachcnt  que  c ’ eft  à  eux  à  appren-  

„  dre,  &  qu ’ ils  ne  doivent  pas  fe  méler  d ’ en-  

,,  feigner.  Que  faites-vous  dans  vosEgli-  

„  fes ,  s ’ ils  font  les  maìtres  d ’ enfeigner  ce  

,,qu ’ illeurplait?  Maisnousnenouséton-  

„  nonspas,  ajouteSaintCeleftin,  s ’ ilsfont  

„  des  entreprifes  contre  les  vivans , puif-  

„  qu ’ ils  attaquentla  memoiredenosfreres  

„  aprés  leur  mort.  Nousavons  toujours  en  

„  dans  nótre  Communion  Saint  Auguftin  

„  d ’ heureufe  memoire ,  dont  la  vie  &  le  me 

fite  font  alfezconnus;  fa  reputation  n ’ a  

„>niais  la  moindre  atteinte,  &  fa
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„  fcience  a  efté  fi  connuè ,  que  mes  prede-  c «-  

„ceffeurs  l ’ ont  confidere  comme  un  des  -  

plus  excellens  Maitresdel ’ Eglife.  Tous  

,,  les  Catholiques  ont  toujours  bien  penfé  

„  de  lui ,  il  a  efté  honoré  &  refpeété  gene-  

„  ralement  de  tout  le  monde.  Refi  ftez  donc  

„  aux  ennemis  de  fa  memoire ,  dont  le  nom-  

„bre  s ’ augmente  tous  les  jours.  Ne  fouf-  

,,frez  pas  que  les  perfonnes  depieté  quik  

„  défendent ,  foient  affligées  &  perfecutées  ;  

,,  il  s ’ agit  de  la  caule  de  l ’ Eglife  univerfelle  

,, quieftattaquéeparcettenouveauté  : fai-  

,,tes  connoìtre  que  ce  qui  nous  déplait,  

,,vous  déplait  aulii;  cequinousparoitra,  

„  fi  aprés  avoirimpofé  filence  aux  méchans  

,,  efprits,  vous  faites  en  forte  qu ’ il  n ’ yait  

,,  plus  de  plainte  à  l ’ avenir  fur  ce  fujet.

L ’ on  joint  ordmairement  à  cette  Lettr e  

deS.  Celeftinun  Recueil  des  decifions  des  

Papes  predecelfeurs  de  Celeftin  , &  des  

Conciles  d ’ Afrique  , fur  les  principaux  

points  touchant  la  grace&le  libre  arbitre,  

intitulé,  Autoritez  ou  Sentences  des  an-  

ciens  Evèques  du  Saint  Siege  Apoftolique  

touchant  la  grace  &  le  libre  arbitre.  Il  eft  

aulii  appellé  Regles  du  Saint  Siege  Apofto 

lique  : mais  lenoni  le  plus  commun  qu ’ on  

lui  donne,  c ’ eft  Articles  ou  Capitules  fur  

la  grace.  Cét  Ecrit  eft  cité  fous  le  nona  

de  Saint  Celeftin  dés  le  commencementdu  

fixiéme  fiecle.  CarDenys  le  Petit  l ’ a  mis  

dans  fa  Colleéìion  parmi  les  Decrets  dece  

Pape,  &  Pierre  Diacre  écrivant  à  Saint  Ful-  

gence  vers  Fan  519.  en  citeun  paffage com 

me  eftant  tiré  des  Decrets  du  Pape  Saint  

Celeftin.  Crefconius  Evéque  d ’ Afrique,  

•qui  écrivoit  vers  la  fin  du  mèrne  fiecle;  

l ’ a  aulii  attribué  à  Saint  Celeftin.  Et  de-  

puis  i  l  -a  toujours  efté  cité  fous  le  nom  de  

ce  Pape  ,  'comme  par  l ’ Eglife  de  Lyon,  

par  Hincmar,  parLoupdeFerrieres,  par  

Remy  de  Lyon  , par  Yves  de  Chartres,  

&parplufieurs  autres.  Il  y  a  bien  de  l ’ ap-  

parence  que  c ’ eft  de  ce  Recueil  de  témoig-  

nages  dont  parie  le  Pape  Hormifdas  dans  

fa  Lettre  à  PofTeffòr  écrite  en  5  2  o.  où  il  dit ,  

que  quoi-qu ’ on  puifle  connoìtre  quelle  eft


